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COMMERCE D’ABIDJAN Le Tribunal ;e Commerce d’Ab|d
--------------- audience publique prdinaire du Lundi
TRIBUNAL DE COMMERCE  pan Deux Mille d

D’ABIDJAN

RG numéro 3886/2018

Jugement Contradictoire
du Lundi 04 Février 2019

Affaire :
LA SOCIETE DES
TRANSPORTS ABIDJANAIS
dite SOTRA

(SCPA DOGUE-ABBE YAO
et Associés)

Contre
LA SOCIETE IDEAL'OPTIC

ME ACHILLE GOGO

Décision :

Statuant publiquement,
confradictoirement, et en premier
ressort :

Déclare la Société des Transports
Abidjanais dite SOTRA recevable en
son opposition ;

L'y dit mal fondée ;

Dit la société IDEAL’ OPTIC bien
fondée en sa demande en
recouvrement de sa créance ;
Condamne la Société des Transports
Abidjanais dite SOTRA a lui payer la
somme de 14.460.400 francs au titre de
sa créance ;

Condamne la Société des Transports
Abidjanais dite SOTRA aux dépens.
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